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Valangin, avec Pierre de Bauffremont, le 20 avril
1467 \

Si nous admettons qu'en 1397, premiere annee ou
nous le voyons qualiAe du titre de seigneur de

Vauxmarcus, il eüt vingt ä vingt-cinq ans, il aurait
atteint l'äge de quatre-vingi-dix ans. II laissait
quatre enfants. un Als et trois Alles : d'Antoinette
de Bierre, Louise, mariee au comte Jean d'Arberg-
Valangin, qui eut d'elle deux Ills et cinq Alles
(dont l'une, Jaquette, epousa Adrien de Bubenberg,
le heros de Morat); — de Catherine de Blonay,
Jean II, Sim,onne. mariee je n'ai pu trouver ä qui, et
Marie, epouse de noble Francois de Gierens,
"seigneur de Berchier et de l'Isle (eile teste le
lei' juillet 1474, n'ayant qu'un enfant, Franyois de
Gierens, -qui mourut jeune et sans posterite).

(A suivre.) Fritz Chabloz.

DOCUMENTS 1NEDITS RELATIFS AU MAJOR DAVEL

Ayant eu recemment la bonne fortune de visiter,
chez des amis 2. un fonds de documents anciens,
je fus agreablement surpris de trouver, parmi
d'autres actes interessants, une hasse de papiers
jaunis, intitulee sur sa couverture : Mort du major
Davel, avec ce qui a ete dit et fait ä cette occasion. Le
dossier est malheureusement incomplet aujour-
d'hui, puisqu'on a ajoute sous forme de post

1 Le Neerologe de la Chartreuse de la Lance contient cette mention:
« 18 juillet, G. Obit. Illustre seigneur Jean de Neuchätel, chevalier,
seigneur de Yauxmarcus, qui nous a 16gues 10 livres en une fois, pour
acquisition de cens. » — La date exacte de sa mort serait ainsi le
18 juillet 1468.

2 M. et Mme Briere-Marindin.
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•scriptum, au titre ci-dessus que quelques pieces ont ete

egarees. Tel qu'il est, il se compose de sept ecrits,
•dus ä une meine plume, et qui sont indubitable-
ment contemporains de l'evenement tragique qu'ils
concernent. C'est du moins Timpression que me
causent, outre l'ecriture et le papier, Torthographe
•et le style vieillis des documents, la lecture d'un
brouillon de la lettre par laquelle un parrain du
copiste lui accuse reception de leur envoi, de meme
que certains details explicatifs, qui suivent le
discours du major dans le recit de son execution.
Et cette impression est corroboree par Tapostille
suivante, mise a la tin du meme recit: La presente
harangue a ete levee mot ä mot de dessus le modele ä

Fchallens, ce 15' de may 1723, par moy Paul Francois
Cceytaux, de Daillens.

Quelques-unes des pieces en question sont deja
•connues du public. Ce sont : le discours prononce
par Davel ä la seance du Conseil de Lausanne la
veille de son arrestation, 31 mars 1723, celui qu'il
tint de Cechafaud, le 24 avril de la meme annee, enfin
l'allocution que le pasteur de Saussure fit alors
-apres lui au peuple. Ces trois pieces ont paru soit
dans VUistoire du canton de Vaud, de A. Verdeil,
T. III, p. 110 et suiv., soit dans la notice : Le major
Davel, du colonel F. Lecomte.

Quelques differences entre le texte imprime et
•celui de la copie manuscrite ne sont pas, ä mes
yeux, süffisantes pour motiver la reimpression de

ces trois pieces.
Quant aux autres documents de la meme liasse,

ils sont. a ma connaissance, inedits. Je les donne
done ci-aprbs in-extenso. La lettre de reception,
qui les accompagne et dont j'ai dejä parle, merite
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aussi d'etre imprimee. Elle offre assurement
quelque interet, en faisant connaitreles raisons qui
portaient, au temps de Davel, un de ses compa-
triotes ä voir defavorablement son entreprise.

A. de Montet.

DOG. I

Discours de M. le professeur (Jean-Pierre) de Crousaz,
adresse le 4 avril 1723, au norn de l'Academie de

Lausanne, ä Sa Grandeur Mgr le Raul-Commandant
de Watteville.

Illustre et puissant Seigneur.
Si nous assürions Votre Grandeur qu'ä sa presence nous

sentons une joye qui aneantit absolument tout ce que nous
fait eprouver de troubles le triste sujet qui l'a conduite ici,
nous ne nous exprimerions pas dans toute la sincerite qui
convient au parfait respect et au parfait devoiiment que
nous devons avoir et que nous avonspour Elle. Accoutumes
k une vie tranquile et telle que nous demande notre vocation,

c'etoit presque une necessite que notre imagination se
bouleversät k la seule apparance de ce qu'a de plus effrayant
le genre de guerre, qui arme frere contre frere. Accoutumes
encore, par notre genre de vie meme, ä voir les causes dans
leurs effets et les effets dans leurs causes, notre esprit alloit
toujours plus loin que nous ne voulions et devenoit si
malheureusement fecond en idees importunes. Le genie de
la multitude, qui ne reconnoit plus »de bornes des qu'une
fois elle en a franchi une, qui se laisse si facilement eblouir,
qui n'est point exerce ä faire de justes comparaisons et qui,
k la maniere des malades, s'abandonne ä l'inquietude pour
peu qu'on travaille ä l'y pousser et qui se persuade toujours
•qu'elle trouvera ce qui lui manque dans un changement, de

•quelque nature qu'il soit: l'histoire, remplie d'evenemens,
qui apprennent k ceux qui la lisent que les hommes devien-
nent rarement sages par l'experience et par Fexemple des
-autres ; que dans tous les siecles les hommes sesont trouves
egalement hommes, egalement susceptibles d'impatience et
de temerite. Tout celä, Monseigneur, a fait des impressions
trop profondes pour s'evanouir sur le ehamp. La vue meme
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de Yotre Grandeur renouvelle nos troubles interieurs. En la
voyant nous voyons de nos yeux ce que nous avons ete sur
le point de perdre ou du moins ce qu'on travailloit ä nous
faire perdre et cette pensee nous bouleverse de nouveau.
Mais il est tems de chasser toutes ces fatigantes agitations.
Nous regardons Yotre Grandeur comme un gage de la
protection Divine et la grande raison qui nous la fait
regarder de cet ceil lä se tire moins du courage heroique
qu'aucune circonstance n'est capable d'etonner de son
discernement qui est toujours si sür, de cette conduite si
judicieuse et si soutenue, dont l'Etat a si heureusement
eprouve les effets dans la derniere guerre, oil les succes
etaient attaches ä tous les mouvements de Votre Grandeur.
Ces raisons, Illustre et Puissant Seigneur, toutes fondeea
qu'elles soyent et toutes dignes qu'elles se trouvent de nötre
attention et de notre admiration, nous frappent beaucoup
moins que la connoissance que nous avons de votre parfaito
probite. C'est cette connoissance qui nous fait conclure que
Dieu est et sera avec nous, parce que nous savons qu'il est
avec vous. La Providence, qui a ouvert ä Votre Grandeur
un chemin aise pour se rendre aupres de nous, la ramenera
aupres du Souverain, remplie de preuves convaincantes de
l'affectueuse fidelite des sujets.

Quant k nous, nos voeus sont et seront k jamais que ces
nuages soyent les derniers qu'on voye s'elever dans notre
Patrie. Nos voeus sont que l'lllustre Etat, dans lequel nous
apprenons avec une satisfaction inexprimable qu'on rend
tant de justice ä Votre Grandeur, soit citte comme un
exemple ä imiter ä tous les autres. Puisse sa duree egaler
celle des siecles et puisse notre posterite, favorisee de la
protection puissante de son Souverain et nageant dans
l'abondance et dans la felicite par les etfets des soins
charitables, des soins assidus, des soins Chretiens, des soins
eclaires, des soins genereux de ceux qui la gouverneront, se
trouver dans une heureuse impuissance de comprendre
comment il s'est pü faire qu'un tems ait ete oü il se soit
trouve des homines capables de n'aimer pas de tels Maitres
de tout son coeur. Veuille le Souverain Maitre des cceurs
redoubler en nous ses graces, afin que par un attachement
Adele ä ces grandes, ä ces belles, ä ces essentielles verites.
qui font la gloire du Christianisme, unis par ces liens si
aimables et si forts, nous obtenions que lapaix et ses suites-
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regnent invariablement sur nous. Nous continuons ä lui
demander et nous lui demanderons sans cesse que la
prosperity et la gloire de Yotre Grandeur soient l'objet continuel
•de ses benedictions. Rien n'est plus propre ä remplir nos
eoeurs de satisfaction solide et ä nous faire eclater en actions
•de graces, que la vüe de la vertu couronnee, justifiant les
soins de la Providence sur la terre, par l'eclat temporel qui
l'accompagne. Ce sont lä, Illustre et puissant Seigneur, les
sentimens tres sinceres et les vceus tres ardens de cette
Academie, dont tous les membres ont l'honneur d'etre,
comme ils le doivent par un si grand nombre de raisons,
penetres d'une tres haute estime, de la plus parfaite recon-
noissance, de l'admiration la plus vive et du devoüment
enfin le plus respectueux.

DOG. II

Discours prononce par M. le Haut-Comman'dant de

WatteviUe le mxirdy 6'e avril 1723 ä Mvs les membres
du Conseil.

Nobles genereux et vertueux Seigneurs, Messieurs les

Bourgmaitre, Boursier, Banderets et Conseillers de
Lausanne.

Le zele d'un fidele sujet pour l'honneur et la conservation
de son Souverain ne paroit jamais mieux et n'est jamais si
beau que lorsqu'il se produit dans les dangers. Quand il est

accompagne de Constance, il entre dans tout son lustre, il
parvient ä la derniere perfection. L'evenement du 31e mars
dernier fournit un exemple memorable de ce que je dis.
Lorsque l'ingrat et temeraire Davel crü vous pouvoir
surprendre, vous seduire et vous soustraire ä l'obeissance
de votre Souverain legitime, lorsque, sa fureur exposoit
egalement et l'Etat et ses sujets k une ruine totale, loin
d'adherer ä ses conseils et de consentir ä ses pernicieux
•desseins, vous les avez, Messieurs, rejettes avec hauteur.
Yotre zele, conduit par la Providence, soutenu par la
sagesse de ce Conseil, par le courage et la vigilance de vos
officiers et par la fidelite de votre Bourgeoisie ; votre zele,
dis-je, pour l'honneur de votre Souverain paroit sur un
theatre si brillant, si parfait et si beau qu'ä l'avenir il doit
servir avec justice de modele ä tous les sujets fideles de
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Berne. LL. EE. nos souverains Seigneurs, instruits de tous
ces faits et se souvenant d'ailleurs des devoirs et de l'obeis-
sance tidele, que vous leur avez dejä rendue par le passe
dans diverses occasions et dans des cas importans, m'ont
ordonne de me rendre aujourd'hui dans votre Gonseil
assemble pour vous temoigner de leur part leur vive
reconnoissanee et pour vous assurer dans les termes les
plus forts de la continuation de leur protection et bienveil-
lance souveraine. Voilä, Messieurs, l'ordre que j'ai re<ju de
LL. EE. et j'execute tres agreablement leur commission. Je
souhaiterois seulement que Dieu m'eut doue d'assez
d'eloquence pour pouvoir m'en acquitter par un beau
discours, qui put vous faire connaitre dans toute leur
etendue les dispositions favorables oü LL. EE. sont ä votre
egard.

Permettez-moi, s'il vous plait, Messieurs, que je me serve
de cette occasion pour vous faire ä mon particulier mes
remerciments sur tout ce qui s'est passe. J'y joins des voeus
tres sinceres pour votre prosperite. Je vous assure que je
contribuerai de tout mon pouvoir au bien de cette ville et ä
la conservation de ses privileges, que je meferai toujours un
plaisir de vous rendre tous les services qui dependront de
moi ; qu'en un mot, Messieurs, je n'auroi jamais rien tant
ä coeur que votre bonheur.

DOC. III
Brouillon de la requ&te des parents du major Davel

a LL. EE. de Berne,
s. I. n. d.

Illustres, Hauts, Puissans et Souverains Seigneurs.
Vos tres humbles, tres obeissants serviteurs et fideles

sujets, les parents du major Davel, dans l'extreme affliction
qui les presse, viennent se jeter aux pieds de vos EE. pour
implorer leur grace sur le jugement de Messieurs de

Lausane, qui, en qualite de sujets, et surtout dans la
circonstance presente, n'ont point du se relacher en rien de
la derniere rigueur. Daignes, Souverains Seigneurs,
vous preter aux larmes de toute une parentee qui, pendant
qu'elle brüloit de zele et de fidelite pour vos EE., n'auroit
jamais eu la douleur d'aprendre l'attentät de son parent si la



— 247 —

Providence avoit permis qu'il eüt conserve la meme liberie
d'esprit que lorsqu'il eüt la gloire de porter les armes pour
leur service. Sa conduite, depuis quelque temps fournit un
tissu de preuves de son derangement physique. Mais, pendant

que personne n'en doute, en faudra-t-il d'autres, pour
en convaincre vos EE., que la seuleproposition et la conduite
de son projet : Youloir s'emparer d'un pays sans s'assurer
d'aucun homme ; en venir ä l'execution sans en parier ä qui
que ce soit et debuter par ouvrir son projet ä tout un Gonseil
sans s'y etre pratique ni creature ni complice; entreprendre
le tout sans intelligence, sans secours, sails munition, sont
autant de traits qui persuadent qu'il est de cette espece de

Melancoliques ou d'Enthousiastes qui, quoique raisonnables
en apparence sur certaines matieres, oü ils marquent meme
plus d'esprit et d'eloquence qu'ä l'ordinaire, sont reellement
destitues de raison pour ce qui les interesse le plus et
qui fait le sujet de leur demence. En faut-il davantage pour
la seurte de vos EE. que de neluiavoirpasdecouvertunseul
complice? Quelle gloire pour elles si elles daignent mepriser
cet attentat pour n'en faire qu'un objet de leur clemence I

Quelle ne seroit pas la reconnoissance de tous vos sujets si
vous daignies, Souverains Seigneurs, si vous daignies leur
marquer ä ce point votre confiance en leur fidelite Et quel
sujet de Benedictions pour les supliants, dans l'amertume
de leur sort, s'ils pouvoient solliciter efficacement la grace
de vos EE. pour un pauvre miserable, qui au fond n'en vou-
loit au sang du Souverain ni des sujets. Continues ä regner,
Souverains Seigneurs, plutot encor sur les coeurs que par
l'authorite des loix ; laisses vous flechir, pardonnes, faites
grace pour le soulagement de notre vive douleur, pour le
bonheur de vos sujets, et pour la gloire eternelle de vos
EE., que le ciel veuille soutenir, proteger et benir ä jamais.
Amen.

DOC. IV

CirConstances qui ont precede l'execution du major
Davel.

Hons. Davel ayant entendu la santance de mort, quilui fut
prononcee le 24 avril 1723, declara qu'il s'y soumettoit
humblement, comme ä un arret de Dieu meme, et qu'il etoit
pret ä sacrifier sa vie pour la gloire de son Createur.
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Les Ministres, qui avoient ordre de l'accompagner, le trou-
verent entre les mains du boureau aussi tranquille qu'il leur
eüt jamais para, II avoit toute la liberie d'esprit possible et

repondoit fort juste ä tout ce qu'on lui disoit. On le conjura
par son propre salut et au nom de Dieu, devant lequel il
devoit bientot comparoitre, de ne s'obstiner ä soutenir ses
visions s'il avoit seulement le moindre soupgon d'etre dans
l'erreur. II repondit que, des le premier jour de sadetantion,
il n'avoit point cesse de s'examiner lä dessus et que, s'il
avoit quelques doutes sur un sujet si important, il n'auroit
garde de cacher ses plus secrettes pensees dans la situation
oü il se trouYoit. II nommoit ce jour lä et son execution le
triomphe du Chretien. II temoignoit laplusparfaitte confiance
en la bonte et en la misericorde de Dieu. II ne poussa jamais
aucun soupir ni ne parü avoir aucun mouvement de crainte.
II dit qu'il regardoit son suplice, non seulement comme une
epreuve ä laquelle Dieu l'apeloit pour faire connoitre sa foi
et sa resignation, mais aussi comme un chatiment qu'il
n'avoit que trop merite par ses peches.

Quand on lui parla de la necessite depardonner ätous ses
ennemis, il assura qu'il n'en avoit aucun dans le monde.
II pria ä diverses fois les Ministres, qui marchoient ä cote
de lui, de vouloir interrompre leurs reflections pour le
laisser dans le recueillement, ajoutant qu'il se sentoitun peu
fatigue et qu'il etoit oblige de se menager pour etre en etat
de parier au peuple sur l'echafaut, outre qu'on avoit peine ä

s'entendre les uns les autres et ä etre entendu de la com-
pagnie, parmi le bruit et le tumulte qui regnoit autour de

lui; cela n'empecha pas qu'il ne donnat pendant la marche
divers ordres qui flrent remarquer la presence et le calme de

son esprit.
Etant arrive ä Montbenon, comme on suivoit le chemin

battu et qu'on etoit fort incommode de la poussierre : «Nous
ferions mieux, dit-il, de prendre un peu a gauche, pour
marcher sur le gazon»; Quelque tems apres quelques
cavalliers s'etant trop aproche de lui, leurs chevaux exci-
toientdestourbillons de poussierre qui aveugloient ceux qui
marchoient ä leurs cotes. II les pria de vouloir passer devant
ou derriere le cortege. Il exortoit les soldats qui repoussoient
rudement la foule, qui se j etoit sur lui et qui retardoit sa
marche, ä ne faire du mal ä personne, et se servoit de cette
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raison qu'on n'etoit pas presse et qu'on avoit tout le temps
necessaire.

On lui proposa deux ou trois fois de monter a cheval s'il
se sentoit fatigue, mais il se contenta de dire qu'il ne feroit
pas difficulty de le demander s'il venoit ä en avoir besoin.

Des qu'on fut arrive au lieu de l'execution, Monsieur le
Lieutenant Ballival le conjura, en la presence de Dieu, entre
les mains de qui il devoit bientot remettre son äme, de
declarer ingenüment s'il n'avait aucun complice.

II repondit qu'il n'avoit rien dissimule ni supprime, des le
commencement, de tout ce qui regardoit son projet et qu'il
etoit absolument seul dans cet'affaire, comme on avoit peu
s'en assurer par la magniere dontil avoit toujours parle k ses
examinateurs, quoiqu'on eüt voulu user de surprise avec
lui. II dit encor ä ce Magistrat, qui lui temoignoit combien
il etoit touch e de son sort : « Mon sort est tres heureux et je
jouis entierement d'une grande satisfaction. »

II monta ensuite sur l'echafaut, suivi de Messieurs les
Ministres, et commenca par leur dire que, comme il s'agis-
soit ä offrir ä Dieu le sacrifice de sa vie, il falloit le faire avec
soin et y apporter toute l'atention convenable. Puis s'avan-
cant jusqu'au bord de l'echafaut pour etre plus comodement
entendu du peuple, il parla ä peu pres en ses termes :

Suit le cliscours, tel qu'il a ete public par MM. Lecomte
et Verdeil, ä I'exception du dernier alinea, qui est omis.
Puis le narrateur continue :

Yoilä le discour que Möns. Davel pronomja d'une
magniere fort pathetique. Quoi qu'il ne fut point naturelle-
ment orateur et qu'il n'eut pas peu le mettre par ecri, ni pü
etudier dans sa prison ce qu'il avoit dessinde dire, il n'avoit
pas laisse de toucher une infinite de gens.

Ce discour a ete ecrit par une personne qui l'ecrivit ä

mesure que Möns. Davel parloit, aussi exactement qui lui
fut possible. Elle lui a ensuite suplee ce que sa memoire
et celle de quelques autres personnes, qui l'avoient oui, lui
ont peu fournir.

Tous les auditeurs qui furent presents sont autant de
themoins de la fidelite de cette relation. II est important de
remarquer que, dans tout ce discour, Möns. Davel ne fit
aucune mention de son manifeste, ni n'alega aucune raison
pour justifier son entreprise, si ce idest qu'il dit, en termes
generaux, qu'il n'avoit rien fait que par les ordres du ciel. II
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avoit promis de ne rien dire sur le conte du Souverain qui
peut faire de fächeuses impressions sur l'esprit du peuple.
Anssi tint-il religieusement sa parolle ; il demela avee une
presence d'esprit admirable ce qu'il avait ä reprocher ä ses

compatriotes d'avec les plaintes qu'il doit avoir faittescontre
leurs EE. II ne toucha point ces dernieres, quoique ce fut le

moyen le plus specieux pour excuser ou pour colorer son
action.

Möns. Davel ayant fini son discour, Möns, le ministre de
Saussure fit, suivantlaeoutume, une remontrance au peuple,
qui fut suivie d'une prierre ; ensuitte Möns.Davel conjura
les spectateurs de nouveau de profiter des exortations qu'il
leur avoit addressees. Cela fait, il se deshabilla avec autant
de sang-froid que g'eut ete pour se mettre au lit. II alia aussi
de lui meine sur la chaise qui l'attendoit. La dessus les
Ministres, qui l'avoient accompagne, lui firent leurs tendres
et derniers adieux.

Le boureau acheva cette tragedie en lui coupant la tete
avec beaucoup d'adresse.

DOG. V

BrouiUon d'une lettre adressee au copiste des documents
ci-dessus, Paul-Frangois Coeytauoc, de Palliens, et lui
accusant reception de leur envoi.

Mon filliol,
Je vous suis oblige de la peine que vous avez pris de

mescrire entrois fois ce qui s'est passe pour le Major Davel,
mais je ne trouve pas qu'il eust raison de dire que c'etoit
pour glorifier Dieu et pour le bien de la patrie qu'il s'estoit
sacrifie. On ne glorifie pas Dieu en trahissant son Souverain,
puisque Dieu nous recommande d'estre suject aux
puissances superieures, non seulement aux bons mais aussy aux
fächeux. D'ailleurs cestoit un acte d'ingratitude envers le
Souverain qui le combloit de ses biens. De plus, celä estoit
capable de jetter la Patrie dans une terrible abirinte1, dont
on n'auroit pu sortir, et faire respendre beaucoup de sang.
Mais il est dangereux que sous cette belle aparence de piete
il ne cacha un orgueil et sa propre gloire. Tout ce en quoy il

1 Labyrinthe.
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a glorifie Dieu, c'est dans la Confession qu'il a fait qu'il
reeognoissoit la sentance du Sou verain comme juste et qu'il
la consideroit comme un arrest de Dieu, qui tient les cceurs
des Roys en sa main, et la constance avec laquelle il s'est
resigne ä la Providence pour souffrir ceste mort honteuse.
Si cela estoit arrive par une persecution pour l'Evangile de
notre Seigneur Jesus-Christ, il auroit eust raison de s'en
rejouir et d'aller au suplice avec joye, mais de cette maniere
on ne peut pas juger de son bonheur ou de son malheur
eternel. Cependant il faut toujours juger eharitablement.
Quoy qu'il en soit, j'espere que Dieu aura permis celä pour
le bien de la patrie en donnant exemple ä d'autres ä ne pas
entreprendre une si temeraire entreprise. D'ailleurs il ne
faut pas exalter sa bonne vie passee ; cecy la ternit entiere-
ment. S'il estoit veritablement mort pour la gloire de Dieu
et pour la patrie, on auroit raison de dire : quel bonheur,
quelle joye, quel ravissement. Quel comble de bonheur
pour un veritable chretien, qui seroit mort pour le nom du
Seigneur Jesus, que de pouvoir remettre avec une si grande
confiance son äme entre les mains de son Createur. Mais en
cecy il y a bien de la difference, nous n'en pouvons pas
parier avec justice de cette maniere et je prie Dieu qu'il
nous fasse la grace, en mourant, de mieux glorifier Dieu en
luy remettant nos ämes entre ses mains. Je vous salue et
vous recommande ä la protection Divine et suis

Votre tres affectionne Parain,
D. M.

DICOUVERTE DE SEPULTURES flNTE-ROMAINES A SCHMITTEN

(canton de fribourg)
Nous avons deja decrit dans la Revue historique

vaudoise la decouverte de tumuli dans la foret du
Raspenholz, dont les dernieres fouilles sont sus-
pendues. Aujourd'hui nous pous rendrons ä

Schmitten, oü d'antiques sepultures viennent de se
reveler ä quelques pas du village de Schmitten, et
oü le territoire est traverse par la ligne du chemin
de fer Fribourg-Berne.
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